
Iebdo Canada
Volume 2, No 6

ce consulaire aux Canadiens
3er, 1

Wence sur l'énergie décide de
iporairement les prix du
3

t de couteaux courbes, 3

ion de la surtaxe sur le boeuf, 4

tion à l'Association
ne pour l'Amérique latine, 4

ommercial Canada- URSS
é, 4

our les pays en voie de
>ement, 4

? porcs de l'Alberta à la Corée
4

? femme nommée lieutenant-
ur de l'Ontario, 5

destinées à promouvoir la
automobile, 5

u secrétaire de la CEE, 6

du pétrole canadien pourra
a

Assistance consulaire aux Canadiens à l'étranger

Le texte qui suit est extrait d'une déclaration du secrétaire d'Etat aux Affaires

extérieures, M. Mitchell Sharp, concernant la forme et le niveau d'assistance

fournie aux citoyens canadiens qui sont aux prises avec les lois et les règlements

des pays qu'ils visitent ou dont ils sont les résidants temporaires:

...Les Canadiens qui voyagent ou
résident dans d'autres pays sont sou-
mis aux lois et règlements de ces pays
tout comme les citoyens étrangers voya-
geant ou résidant au Canada sont sou-
mis aux lois et règlements canadiens.
Si les Canadiens dérogent aux lois et
règlements du pays d'accueil, ils doi-
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